
 

 

PROJET DE MODIFICATION ET EXTENSION 

DU ZONAGE Au-EnR 

 

 

 

 

- Considérant la réduction imposée par l’État de la surface pouvant accueillir 

une centrale photovoltaïque sur les lieux-dits « L’Homme Mort » et « Le Dessus 

du Toupinier », 

 

-Considérant la possibilité d’acquérir la parcelle YA58 située à proximité 

immédiate du projet initial, 

 

Il est proposé d’inclure cette parcelle dans le zonage 1AUpv ce qui permettrait 

d’augmenter la surface et la production d’énergie d’origine solaire. 




